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PdLL I sur 3 

V, M 
lui 

RI'uauquE PaNçIsE 

PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale de Paris 

dossier n: 15070007 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique 
constaté dans le logement situé Hall 1, rez-de-chaussée. 1

.
"e  porte gauche 

de l'immeuble sis 83, rue Vergniaud à Paris 13 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mente 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L 1311-4, modifié par l'article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l'ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n' 82-10468 du 
4 juin 1982. no 8610377 du 23 avril 1986 et n" 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 121 

Vu l'arrêté préfectoral n75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU déléguée départementale de Paris de [Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, en date du 9 juillet 2018, 
constatant l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé Hall 1, 
rez-de-chaussée, lere  porte gauche de l'immeuble sis 83, rue Vergniaud è Paris 13, occupé 
par Madame Liliane CHEVE, propriété de PARIS-HABITAT domiciliée 20-22, rue Geoffroy 
Saint-Hilaire 75230 Paris Cedex 05 

Considérant qu'il ressort notamment du rapport du service technique de l'habitat de la ville de 
Paris en date du 9 juillet 2018 susvisé que les pièces du logement sont très encombrées par 
une importante accumulation de livres, vêtements et autres objets dans des boites en plastique, 
jusqu'à une hauteur de deux mètres, présentant un fort pouvoir calorifique et un risque 
d'incendie; 

Considérant qu'en raison de l'encombrement, tes organes de protection de l'installation 
électrique sont inaccessibles; 

Considérant que cet encombrement rend également difficile le déplacement dans les pièces et 
ne permet pas d'entretenir les lieux; 

MlIl3Ite 2- 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 440209 00 
www.iIedefrance.ars.smtc fr 
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PagL' 2 ir 3 

Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de 'habitat de la ville 
de Paris. en date du 9 juillet 2018, constitue un danger imminent pour la santé de l'occupante et 
du voisinage, 

Considérant qu'il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser 
l'insalubrité constatée ; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence régionale de santé lIe-
de-France; 

ARRÊTE 

Article 1. - Il est fait injonction à Madame Liliane CHEVE, occupante, de se conformer dans Llfl 

délai de 15 JOURS à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes 
dans le logement situé Hall 1, rez-de-chaussée, 1 	porte gauche de l'immeuble sis 83, rue 
Vergniaud à Paris 13eme :  

1. débarrasser, nettoyer, désinfecter, et si nécessaire désinsectiser et dératiser 
l'ensemble du logement afin de ne plus porter atteinte à la salubrité de l'occupante 
et du voisinage 

2. exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément 
direct des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers 
demeureraient inefficaces. 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la 
santé des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

Article 2. - A défaut pour la personne mentionnée à l'article 1 du présent arrêté de se 
conformer aux dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-
verbal dressé par l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il 
sera procédé d'office aux mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-
4 du code de la santé publique, et ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites 
pénales qui pourront éventuellement être exercées sur la base des articles L. 1312-1 et L.1312-
2 du code de la santé publique. 

Article 3. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux 
auprès du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lIe-de-
France, Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare. 75935 
PARIS CEDEX 19), soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale 
de la santé - EA2 - sise, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois 
suivant sa notification pour les destinataires de la présente décision, ou de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lle de France, préfecture de Paris 
et de la préfecture de police pour les autres personnes, qui y auraient intérêt légitime. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-
France, préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris 
(7, rue de Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Millèiiaiie 2- 35, tue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 44 020900 
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Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de 
la demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région dile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site 
Internet de la préfecture de Paris www.ile-de-france,qouv.fr. 

Article 5. - Le préfet de la région d]Je-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale 
de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Liliane CHEVE 
en qualité d'occupante. 

Fait â Paris,  le1 O jUIL 20I8 

Pour le préfet de la région Ile-de-France. 
préfet de Paris, 

et par délégation. 
La responsable du pôle santé environnement 

MiIèntire 2- 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 44 02 09 00 
www I Iedefrarie ars sanie. fr 
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RP1JEUQVE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale de Paris 

dossier n°  18040417 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique 
constaté dans le logement situé Hall 5, 4e  étage. porte 100 

de l'immeuble sis 5, rue Henri Brisson à Paris 18eme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article 1-1311-4, modifié par l'article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l'ordonnance n" 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n" 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n" 82-10468 du 
4juin 1982, n" 86-10377 du 23 avril 1986 et n' 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23. 23-1, 119, 121 1 

Vu l'arrêté préfectoral n"75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de 'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, en date du 9 juillet 2018, 
constatant l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé Hall 5, 
4 ° " étage, porte 100 de l'immeuble sis 5, rue Henri Brisson à Paris 1B", occupé par 
Monsieur Henri FRONT GALLAND, propriété de PARIS-HABITAT Direction Territoriale Nord-
Ouest - Agence Flammarion domiciliée 3/7, rue Camille Flammarion à Paris l8; 

Considérant qu'il ressort notamment du rapport du service technique de l'habitat de la ville de 
Paris en date du 9 juillet 2018 susvisé que des empilements de livres, de revues, de vêtements 
et de divers objets encombrent la pièce principale et la chambre pour un volume de plusieurs 
ni 3. que le couloir est également encombré; 

Considérant qu'il a été constaté dans l'ensemble du logement la présence importante de 
cafards; 

Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l'habitat de la ville 
de Paris, en date du 9juillet 2018, constitue un danger imminent pour la santé de l'occupant et 
du voisinage: 

".'liUen;Rire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 - 01 44 02 0900 
wtv,iledeFraitce.ars santeft  
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Palle 2 sur 

Considérant qu'il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées â faire cesser 
l'insalubrité constatée 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence régionale de santé lie-
de-France; 

ARRÊTE 

Article 1. - II est fait injonction à Monsieur Henri FRONT GALLAND, occupant, de se 
conformer dans un délai de 15 JOURS à compter de la notification du présent arrêté, aux 
dispositions suivantes dans le logement situé Hall 5, 4 	étage, porte 100 de l'immeuble sis 5, 
rue Henri Brisson à Paris 18: 

1. débarrasser, nettoyer, désinfecter, désinsectiser et si nécessaire dératiser 
l'ensemble du logement afin de ne plus porter atteinte à la salubrité de l'occupant 
et du voisinage; 

2. exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément 
direct des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers 
demeureraient inefficaces. 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la 
santé des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

Article 2. - A défaut pour la personne mentionnée à l'article i du présent arrêté de se 
conformer aux dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-
verbal dressé par l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il 
sera procédé d'office aux mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L1311-
4 du code de la santé publique, et ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites 
pénales qui pourront éventuellement être exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-
2 du code de la santé publique. 

Article 3. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux 
auprès du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lIe-de-
France, Délégation départementale de Paris — sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare. 75935 
PARIS CEDEX 19), soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale 
de la santé — EA2 - sise, 14 avenue Duquesne. 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois 
suivant sa notification pour les destinataires de la présente décision, ou de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lle de France. préfecture de Paris 
et de la préfecture de police pour les autres personnes, qui y auraient intérêt légitime. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-
France, préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris 
(7, rue de Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'lIe-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Millénaite 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 -01 44 02 09 00 
www. oledeffance. as. sanie, Ir 
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Page 3 sur 3 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de 
la demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site 
Internet de la préfecture de Paris www.ile-de-francegouv.fr. 

Article 5. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale 
de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Henri FRONT 
GALLAND en qualité d'occupant. 

Fait à Paris le  10 JUIL. 2018 
Pour le préfet de la région Ile-de-France, 

préfet de Paris. 
et par délégation, 

La responsable du pôle santé environnement 

Millénaire 2-35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 44 02 09 00 
w',vw iledefrance arssante.fr  
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Liber:!. Égalité. Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 839647443 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 0.7231-1 et 
0.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 24 mai 2018 par Monsieur ALAGE-IA Yamin, en qualité de gérant, pour 
l'organisme AMG SAP dont le siège social est situé 27, rue Paulin Méry 75013 PARIS et enregistré sous le 
N° SAP 839647443 pour les activités suivantes: 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- 	Petits travaux de jardinage 

- Travaux de petit bricolage 

- 	Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

- 	Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

- Livraison de repas à domicile 

Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

- 	Livraison de courses à domicile 

Assistance informatique à domicile 

- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 

Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

- Assistance administrative à domicile 

Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin dune aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 

Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.723222 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 8juin 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle C$1kBRT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-06-08-008 

Récépissé de déclaration SAP - DE LUZ Jays 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI LE-DE-FRANCS 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

lu,  im 
Liberté. Égalité . Fraternité 

RPtJBL1Q!JE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 834558801 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 0.7231-1 et 
0.7233-1 à 0.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 avril 2018 par Monsieur DA LUZ Jays, en qualité de micro-entrepreneur, pour 
l'organisme DA LUZ Jays dont le siège social est situé 17, boulevard Ornano 75018 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 834558801 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

- 	Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 8juin 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

lsabelle/GtBBERT 	 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-06-08-009 

Récépissé de déclaration SAP - DENE Romane 
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r 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 834469363 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 0.7231-1 et 
0.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 avril 2018 par Mademoiselle DENE Romane, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme DENE Romane dont le siège social est situé 5, rue du Chevalier de la Barre 
75018 PARIS et enregistré sous le N SAP 834469363 pour les activités suivantes: 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

- 	Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 8 juin 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

IsabetIe-QHBERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-06-08-012 

Récépissé de déclaration SAP - MATTER Solange 
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im 
Liberté. Égalité.  Fraternité 

RÉPUBLIOJIE FRMçMsE 

PREFET DE PARIS 

Isabelle CH 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut7'5,sap©direccle.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 392572897 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNFrE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 3 mai 2018 par Madame MATTER Solange, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour organisme MATTER Solange dont le siège social est situé 5bis, rue de Musset 75016 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 392572897 pour les activités suivantes: 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

Entretien de la maison et travaux ménagers 
- 	Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 
- Soutien scolaire ou cours à domicile 
- 	Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
- Livraison de repas à domicile 
- 	Livraison de courses à domicile 
- Assistance informatique à domicile 
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins 

toilettage) 
- 	Assistance administrative à domicile 

vétérinaires et 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 8juin 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-06-08-010 

Récépissé de déclaration SAP - PAULIN Pascal 
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il 
Liberté Égalité Fraternité 

RPLJBLIQUE FRANÇAISE 

FREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccie.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 837551522 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 avril 2018 par Monsieur PAULIN Pascal, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme PAULIN Pascal dont le siège social est situé 17, rue de Tolbiac 75013 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 837551522 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

- 	Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 8 juin 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle CVJ.BERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-06-08-011 

Récépissé de déclaration SAP - PONCET Manon 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
Du TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75. sap@direccte.gouv.fr  

lu,  im 
Liberté  . Égalité . Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 838598472 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
0.7233-1 à 0.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 avril 2018 par Mademoiselle PONCET Manon, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme PONCET Manon dont le siège social est situé 27, boulevard Bessières 75017 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 838598472 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

- 	Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 8juin 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lIe-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

 

	Isabeil BBERT 	 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-06-08-015 

Récépissé modificatif de déclaration SAP - ANDRY 

Caroline 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l'Emploi 

Unité Départementale de Paris 

Direction de 'Emploi et du Développement 
Eccnomique 
Service S.A.P 

lu,  im 
Liberté Égalité - Fraternité 

R?UBUQjJE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECCTE de la région lie-de-France 
Unité Départementale de Paris 

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 525145280 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu 'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail, 

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 20 janvier 
2015. 

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 4 juin 2018, par Madame ANDRY 
Caroline en qualité de micro-entrepreneur. 

LE PREFET DE PARIS 

Constate: 

Article 1 	Le siège social de l'organisme ANDRY Caroline, dont la déclaration d'organisme 
de service à la personne a été accordée le 20 janvier 2015 est situé à l'adresse suivante: 45, 
avenue Trudaine 75009 PARIS depuis le 1"janvier 2016. 

Article 2 	Les autres articles demeurent inchangés. 

Paris, le 8juin 2018 

Pour le Préfet de la Région lie de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation la Directrice Adjointe 

lsabell'HA.BERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-06-08-016 

Récépissé modificatif de déclaration SAP - 

BIEN-VEILLANCE GENERATION 

Direction régionale des entrcprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-06-08-016 - 
Récépissé modificatif dc déclaration SAP - BIEN-VEILIANCÏ7 GENERATION 27 



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l'Emploi 

Unité Départementale de Paris 

Direction de l'Emploi  et du Développement 
Economique 
Service S.A.P 

- 	- 
Ltbrt Égaliji 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECCTE de la région Ilede-France 
Unité Départementale de Paris 

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 825109796 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à article R. 7232-7 du 
code du travail, 

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 12 mai 
2017. 

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 4juin 2018, par Madame KONE Marie-
Ange en qualité de présidente. 

LE PREFET DE PARIS 

Constate: 

Article 1 	Le siège social de l'organisme BIENVEILLANCE GENERATION, dont la 
déclaration d'organisme de service à la personne a été accordée le 12 mai 2017 est situé à 
l'adresse suivante : 366Ter, rue de Vaugirard 75015 PARIS depuis le 1juin 2018. 

Article 2 	Les autres articles demeurent inchangés. 

Paris, le 8juin 2018 

Pour le Préfet de la Région lie de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation la Directrice Adjointe 

Isabelle 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-06-08-017 

Récépissé modificatif de déclaration SAP - LES 

SERVICES DU LUXEMBOURG 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l'Emploi 

Unité Départementale de Paris 

Direction de l'Emploi et du Développement 
Economique 
Service S.A.P 

w- , la  
t 

RffiJULIQIJE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 816572745 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail, 

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 20 mars 
2017. 

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 6 juin 2018, par Mademoiselle 
DOLIDON Isaure en qualité de directrice générale. 

LE PREFET DE PARIS 

Constate: 

Article 1 	Le siège social de l'organisme LES SERVICES DU LUXEMBOURG, dont la 
déclaration d'organisme de service à la personne a été accordée le 20 mars 2017 est situé à 
l'adresse suivante : 67 rue Saint Jacques 75005 PARIS depuis le 15 avril 2018. 

Article 2 	Les autres articles demeurent inchangés. 

Paris, le 8 juin 2018 

Pour le Préfet de la Région lIe de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation la Directrice Adjointe 

B ERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-06-08-014 

Récépissé modificatif de déclaration SAP - PIERRU 

Christophe 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l'Emploi 

Unité Départementale de Paris 

Direction de l'Emploi et du Développement 
Economique 
Service S.A.P 

IF,  im 
Liberté Égalité Fratrniu 

RfrUBLIQyE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECCTE de la région lle-de-France 
Unité Départementale de Paris 

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 750968950 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail, 

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 16 
novembre 2012. 

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 5 juin 2018, par Monsieur PIERRU 
Christophe en qualité de micro-entrepreneur. 

LE PREFET DE PARIS 

Constate: 

Article 1 	Le siège social de l'organisme PIERRU Christophe, dont la déclaration 
d'organisme de service à la personne a été accordée le 16 novembre 2012 est situé à 
l'adresse suivante : 68, boulevard de Charonne 75020 PARIS depuis le 1er  juin 2018. 

Article 2 	Les autres articles demeurent inchangés. 

Paris, le 8juin 2018 

Pour le Préfet de la Région lie de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation la Directrice Adjointe 

Isabellé tZbABBERT 
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Préfecture de Paris et d'Ile-de-France 

75-2018-07-11-001 

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la 

générosité publique du fonds de dotation dénommé 

"Institut Hypercube" 
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Liberté Égalité  Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 
Direction de la modernisation et de l'administration 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d'appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé 

«Institut Hypercube» 

Le préfet de Paris, 
Officier de la Légion d'honneur 

Commandeur de l'Ordre national du Mérite 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des 
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140; 

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel à la générosité publique; 

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles Il et 
suivants; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte 
d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la 
générosité publique; 

Considérant la demande de M. François d'Ormesson, Délégué général du fonds de dotation «Institut 
Hypercube», reçue le 25 juin 2018; 

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «Institut Hypercube», est conforme aux 
textes en vigueur; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture 
de Paris; 

ARRETE:  

Article pr : Le fonds de dotation «Institut Hypercube» est autorisé à faire appel à la générosité 
publique à compter du 25 juin 2018 jusqu'au 25 juin 2019. 

DMA/JM/FD37 

5 rue Leblanc -7591 I PARIS CEDEX I5—l'él, :01 8252 4000 
couriiel : pref.associationsparis.gouv. Ir  - site internet : www.ile-de-francegouv.fr  
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La djont su chef du bureau des é du 
et de la régem e 

L'objectif du du présent appel à la générosité publique est de soutenir l'action du fonds dans ses domaines 
statutaires d'intervention dont notamment: 
- le financement nécessaire afin d'améliorer l'éclairage scientifique sur les processus de descriptions et 
de compréhension des pathologies (notamment maladies rares et orphelines) et des diagnostics au 
bénéfice de la santé pour tous; 
- le financement d'autres associations ayant un objet statutaire similaire au sien; 
- le financement d'autres projets ou porteurs de projets philanthropiques dont l'objet correspond au 
sien. 

ARTICLE 2:  Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l'obligation 
d'intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration. 

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l'arrêté ministériel du 
30 juillet 1993. 

ARTICLE 3  : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles 
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique. 

ARTICLE 4:  Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le 
délai de 2 mois. 

ARTICLE 5  : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de 
Paris et le directeur de la modernisation et de l'administration sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr), 
et notifié aux personnes visées à l'article 1" du présent arrêté. 

1 t JUIL 2ci Fait à Paris, le 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris, et par délégati. n 

Benoî 'APUIS 
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Préfecture de Police 

75-2018-07-10-007 

Arrêté n° 18 00687 modifiant les arrêtés préfectoraux BR 

n°18-00672 du 15 février 2018 et BR 1101800683  du 30 

mai 2018 portant ouverture de deux concours externe et 

interne sur titres pour le recrutement d'adjoints techniques 

principaux de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer 

pour les services localisés en région Ile-de-France au titre 

de l'année 2018. 

Préfecture de Police - 75-2018-07-10-007 - Arrêté n°18 00687 modifiant les antés préfectoraux BR n-18-00672 du 15 février 2018 et BR n°18-00683 du 30 mai 
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qrne: 
_11 . f3,07 

CTLTRE DE POL1 

Secrétariat Général de l'Administration de la Police 
de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L'ADMINISTRATION 
DE LA PRÉFECTURE DE POLICE 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
SOUS DIRECTION DES PERSONNELS 
Bureau du recrutement 
Affaire suivie par: No1ine ETCFIEBERRY 

01 53 73 41 98 
noeline.etcheberry@interieur.gouv.fr  

Paris, le 10 JUIL ZU$ 

18 00687 
ARRÊTÉ BR N° 

modifiant les arrêtés préfectoraux BR n<>  18-00672 du 15 février 2018 
et BR n° 18-00683 du 30 mai 2018 

portant ouverture de deux concours externe et interne sur titres 
pour le recrutement d'adjoints techniques principaux de 2 classe 
de l'intérieur et de l'outre-mer pour les services localisés en région 

Île-de-France au titre de l'année 2018 

Le Préfet de Police, 

Vu l'arrêté préfectoral BR n° 18-00672 du 15 février 2018, portant ouverture de deux 
concours externe et interne sur titres pour le recrutement d'adjoints techniques principaux de 
2"  classe de l'intérieur et de l'outre-mer pour les services localisés en région Île-de-France 
au titre de l'année 2018; 

Vu l'arrêté préfectoral BR n° 18-00683 modifiant l'arrêté préfectoral BR n° 18-00672 du 
15 février 2018 susvisé portant ouverture de deux concours externe et interne sur titres pour le 
recrutement d'adjoints techniques principaux de 2' classe de l'intérieur et de l'outre-mer 
pour les services localisés en région Île-de-France au titre de l'année 2018; 

Sur proposition du Préfet, Secrétaire Général pour l'Administration de la Préfecture de 
Police; 

REPUBLIQIJE FRANCAISE  
Liberté Égalité Fraternité 

PRÉFECtURE DE Pouca —9, boulevard du Palais - 75195 PARIS CEDEX 04— Tél. : 01 53 7153 71 ou 0153 73 53 73 
Serveur vocal: 08 91 01 22 22 (0,225 f la minute) 

http:llwww prefecturedepolice.interieur gouv fr - WI: courriel.prefecturcpoliceparis@interieur,gouvfr 
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ARRÊTE: 

Article r 

L'annexe n°1 de l'article 2 de l'arrêté préfectoral BR n°18-00683 du 30 mai 2018 susvisé est 
modifiée comme suit: 

Calendrier prévisionnel  d'organisation des concours externe et interne pour le recrutement 
d'adjoints techniques principaux de 2"' classe de l'intérieur et de l'outre-mer au titre de l'année 2018 

Concours 
Inscriptions 

(par dépôt ou vole postale 
le cachet de laPoslefalsautfo) 

Épreuve d'admissibilité Épreuves d'admission 

Jate d'ouverture 
ds inscriptiQrjs 

Date de clôture 
des Intciiptians D*te Lieu Date:  Ueu 

Concours externe lundi 26 février 2018 mardi 14 août 2018 Entre les 4 et 
7 septembre 2018 Région Île-de-France Entre les 1" et 19 octobre 2018 Région Ile-de-France 

Concours interne lundi 26 février 2018 mardi 14 août 2018 Entre les 4 et 
7 septembre 2018 Région Île-de-Rance Entre les 1 	et 19 octobre 2018 Région Île-de-France 

Article 2 

L'article 3 de l'arrêté préfectoral BR n°18-00672 du 15 février 2018 susvisé est modifié 
comme suit: 

«Le recrutement déconcentré d'adjoints techniques principaux de 2éInC  classe de l'intérieur et 
de l'outre-mer est organisé, pour le Secrétariat Général de l'Administration de la Police de la 
Zone de Défense et de Sécurité de Paris, par la voie de concours externe et interne. 

Les spécialités proposées au concours externe sur titres et sur épreuves se répartissent de 
la manière suivante: 

Spécialité « Accueil. Maintenance et Logistique» : 16 postes 

> Qualification: agent polyvalent de maintenance : 1 poste; 
Qualification: peintre, tapissier: 1 poste; 

> Qualification: armurier, munitionnaire : 4 postes; 
Qualification: menuisier: 3 postes; 

b Qualification: électricien: 1 poste; 
Qualification: maçon: 1 poste; 
Qualification: plombier: 3 postes; 

s Qualification: costumier, couturier: 1 poste; 
Qualification: sellier, chapelier: 1 poste. 
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0 Spécialité « Prévention et Surveillance»  : 6 postes 

Qualification: agent d'accueil, de surveillance et de prévention. 

0 Spécialité « Conduite de véhicules»  : 2 postes 

Qualification: conducteur de véhicules. 

(D Spécialité « Hébergement et Restauration »  : 10 postes 

¼s 

 

Qualification: cuisinier. 

Spécialité « Entretien et Réparation des Engins et Véhicules à Moteur»  : 26 postes 

s Qualification : carrossier peintre automobile : 4 postes; 
Qualification: magasinier automobile : I poste; 

`4> Qualification : mécanicien VL: 14 postes; 
Qualification: mécanicien PLJTC : 1 poste; 
Qualification: mécanicien 2 roues : 3 postes; 
Qualification : électricien automobile : 3 postes. 

Les spécialités proposées au concours interne sur titres et sur épreuves se répartissent de la 
manière suivante: 

(D Spécialité « Accueil, Maintenance et Logistique»  : 5 postes 

Qualification: agent polyvalent de maintenance : 3 postes; 
Qualification: menuisier: 1 poste; 
Qualification: plombier: 1 poste. 

® Spécialité « Prévention et Surveillance »  : 3 postes 

Qualification: agent d'accueil, de surveillance et de prévention. 

Spécialité « Conduite de véhicules»:  1 poste 

Qualification: conducteur de véhicules. 

(D Spécialité « Hébergement et Restauration»  : 3 postes 

Qualification: cuisinier. 

Spécialité « Entretien et Réparation des Engins et Véhicules à Moteur»  : 18 postes 

s Qualification: carrossier peintre automobile : 2 postes; 
Qualification: magasinier automobile: 1 poste; 
Qualification: mécanicien VL: 12 postes; 
Qualification: mécanicien PL/TC : 1 poste; 
Qualification : mécanicien 2 roues: 1 poste; 

. Qualification: électricien automobile: 1 poste ». 
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Article 3 

Le Préfet, Secrétaire Général pour l'Administration de la Préfecture de Police et le Directeur 
des Ressources Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de police. 

Pour le Préf-t de Police 
et par dél gation, 

U Dlrecfl,r d 	.•' 
urce HumIfle 

David CL AVIÈRE 
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Préfecture de Police 

75-2018-07-06-008 

Arrêté n°18 00688 portant modification de l'arrêté 
no62..373 du 30 janvier 1962 modifié portant règlement 

spécial du personnel de la musique des gardiens de la pais 

de Paris. 

Préfecture de Police - 75-2018-07-06-008 -Arrêté 0018 00688 portant modification de l'arrêté 11062373  du 30 janvier 1962 modifié portant règlement spécial du 
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qp  
PREFECTURE DE POLICE 

SECRETARIAT GENERAL POUR L'ADMINISTRATION 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SOUS-DIRECTION DES PERSONNELS 
BUREAU DU RECRUTEMENT 

ARME 18.00688 

portant modification de l'arrêté n° 62-373 du 30 janvier 1962 modifié 
portant règlement spécial du personnel de la musique des gardiens de la 

Paix de Paris. 

LE PREFET DE POUCE 

Vu Je code de la sécurité intérieure; 

Vu la loi n 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-1 6 di 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat; 

Vu le décret n°95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes 
applicables aux fonctionnaires actifs des services de la police nationale; 

Vu le décret no 2014-296 du 6 mais 2014 modifié, relatif aux secrétariats 
généraux pour l'administration du ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions 
du code de la défense et du code de la sécurité intérieure; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 62-373 du 30 janvier 1962 modifié portant règlement 
spécial du personnel de la Musique des gardiens de la paix de Paris; 

Sur proposition du Préfet, Secrétaire Général pour l'administration de la 
Préfecture de police de Paris; 

REPUBLIOUEFRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

PRrECTURE DE POLICE-9, boulevard du Palais -75195 PARIS CEDEXO4—TI. 0153715371 OU 01 53735373 
Scrveurvocal :08910122 22 (0,225€la ,nsaut4 

lUIp /Iwwst pefcturedepoIic rnterietlrgouv fr  - niI couinaI prefectw-cpohcepansuntenew gouv fr 
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ARRETE 

Article lIr  

La section I -Chef de Musique du chapitre II de l'arrêté préfectoral du 30 janvier 
1962 susvisé est modifiée comme suit: 

10 L'article 6 est ainsi rédigé: « Article 6: le chef de musique des gardiens de la 
paix est recruté par la voie contractuelle sur la base d'une fiché de poste qui fait l'objet d'une 
publicité sur le site de la bourse interministérielle de l'emploi public du ministère chargé de 
la fonction publique et sur d'autres vecteurs d'information adaptés, après avoir été admis par 
lejwy à l'issue des épreuves définies aux articles 7 et suivants du présent arrêté, » 

20 L'article 7 est ainsi rédigé: « Article 7: Le recrutement de chef de musique 
est ouvert aux candidats titulaires d'un prix de conservatoire national (CNSML)F et 
CNSMDL), d'un master ou d'une licence délivrés par les pôles supérieurs d'enseignement et 
formation ou d'un diplômes équivalent; » 

3° L'article 9 est ainsi rédigé. « Article 9: Le recrutement comporte les 
épreuves suivantes: 

A- Epreuve d'admissibilité 
Examen par le jury défini à l'article li de l'ensemble des dossiers de 
candidature déposés dans le délai fixé dans l'avis de recrutement Le dossier 
de candidature présenté par le candidat comporte àutre le formulaire 
d'inscription, 

- 	La liste et les copies des titres et des diplômes 
- 	Un curriculum-vitae présentant les fifres et l'expérience professionnelle 
- Une lettre manuscrite mettant en valeur l'expérience et la motivation à 

occuper le poste de chef de Musique 
Un "doczrnent dactylographié pésènfan le proJei 	rtisll que qui" lé' éoJdlda 
souhaite développer et mettre en oeuvre à la tête de la formation au cours des 
trois prochaines années 

Seuls les candidats sélectionnés sont convoquéç aux épreuves d'admission; 

E- Epreuves d'admission  

- Epreuve de dfrection d'orchestre sur une oeuvre imposée (coefficient: 1). Le 
titre de cette oeuvre sera donné azcc candidats déclarés admissibles aussitôt 
après l'affichage des résultats. 

- Epréuve de travail d'orchestre (coefficient: 1) 
- Epreuve de direction d'une cérémonie officielle, (avec la formation) sur le 

terrain (coefficient: 1) 	 , 

2 
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- Epreuve d'aptitude générale comportant un entretien avec le jury (coefficient: 
2) 

4° L'article 10 est ainsi rédigé: « Article 10: Chacune des épreuves d'admission 
est notée de O à 20. 

Peuvent participer aux épreuves d'admission les candidats sélectionnés par le 
jury.

Peuvent être déclarés admis les candidats ayant obtenu un nombre de points 
supérieur ou égal à 70 » 

50  L'article 11 est ainsi rédigé: « Article li: le jurydu recrutement est ainsi 

- Le Préfet de police ou son représentant (Président) 
- le Préfet, directeur du Cabinet ou son représentant 
• le Directeur des ressources humaines ou son représentant 
- le Directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne ou son 

représentant; 
- le Chef du Service de communication de la Préfecture de police ou son 

représentant; 
- Quatre personnalités au plus du monde musical désignées par le Préfet de 

Police 

Le jury peut s'adjoindre, en tant que de besoin, des experts qualifiés 

Les délibérations ne sont valables que si quatre membres, dont au moins deux 
personnalités du monde musical sont présents. 

Le secrétariat est assuré par le bureau du recrutement » 

Article 2 

La section 2 -Chef de musique adjoint du chapitre 11 de l'arrêté préfectoral du 30 
janvier 1962 susvisé est modifiée comme suit: 

10 L'article 14 est ainsi rédigé: « Article 14: le chef de musique adjoint des 
gardiens de la paix est recruté dans (es mêmes conditions que le chef de Musique selon les 
dispositions des articles 7 à 9. » 

2° L'article 15 est ainsi rédigé: « Le candidat définitivement admis est recruté 
par contrat. » 

3 

composé: 
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Article 3 

La section 3 -Tambour-major du chapitre II de l'arrêté préfectoral du 30 janvier 
1962 susvisé est modifiée comme suit: 

1° L'article 16 est ainsi rédigé : < Article 16: le tambour-major est recruté par 
la voie contractuelle sur la base d'une fiche de poste qui fait l'objet d'une publicité sur le site 
de la bourse interministérielle de l'emploi public du ministère chargé de la fonction publique 
et sur d'autres vecteurs d'information adaptés, après avoir été admis par le jury à l'issue des 
épreuves définies à articles 17 et suivants du présent arrêté. 

Le recrutement de tambour-major est ouvert aux candidats titulaires d'un prix 
de conservatoire national (CNSMDP et CJ[SMDL), d'un master ou d'une licence délivrés par 
les pôles supérieurs d'enseignement et formation on d'un diplôme équivalent; » 

20 L'article 17 est modifié comme suit: «Article 17: Le recrutement comporte 
les épreuves suivantes: 

A- Phase de pré-sélection  
Examen par le jury défini à l'article 19 de l'ensemble des dossiers de 
candidature déposés dans le délai fixé dans l'avis de recrutement. Le dossier 
de candidature présenté par le candidat comporte, outre le formulaire 
d'inscription, une lettre de candidature et un curriculum vite détaillé 
indiquant le niveau d'étude ainsi que les certificats, attestations de formation 

et diplômes détenus, un document dactylographié présentant le projet 
artistique que le candidat souhaite développer et mettre en oeuvre à la tête 
de la batterie-fanfare au cours des trois prochaines années. 

Seuls les candidats sélectionnés sont convoqués aux épreuves d'admissibilité; 

B- Epreuves d'admissibilité 
- Epreuve de travail d'orchestre avec la batterie Fanfare et enchaînement de 

pièces imposées (Durée: 20 minutes - notée sur 20- coefficient 2) 
- Epreuve de direction d'une cérémonie officielle (avec la formation) sur le 

terrain (notée sur 20-coefficient 2) 

C- Epreuves d'admission  
- Direction d'une oeuvre imposée enchaînée avec l'orchestre d'harmonie 

(Durée : 10 minutes au maximum - notée sur 20- coefficient 1) 
- Epreuve d'aptitude générale comportant un entretien avec le jury (Durée: 30 

minutes - notée sur 20 -coefficient 2) 

3° L'article 18 est ainsi rédigé : « Article .18: Chacune des épreuves 

d'admissibilité et d'admission est notée de O à 20. 
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Peuvent participer aux épreuves d'admissibilité les candidats sélectionnés par le 
jury. 

Peuvent participer aux épreuves d'admission les candidats ayant obtenu un 
nombre de points supérieur ou égal â 3. 

Peuvent être déclarés admis les candidats ayant obtenu un nombre de points 
supérieur ou égal à 72 » 

40 Lartic1e 19 est ainsi rédigé: « Article 19: le jury du recrutement est ainsi 
composé.' 

- Le Préfet de police ou son représentant (Président) 
- le Préfet, directeur du Cabinet ou son représentant 
- le directeur des ressources humaines ou son représentant 
- le directeur de la sécurité, de proximité de l'agglomération parisienne ou son 

représentant; 
- le chef de la Musique ou son représentant 
- Quatre personnalités du monde musical au plus désignées par le Préfet de 

Police 

Le jury peut s'adjoindre, en tant que de besoin des experts, qualifiés. 

Les délibérations ne sont valables que si quatre membres, dont au moins deux 
personnalités du monde musical sont présents. 

Le secrétariat est assuré par le bureau du recrutement » 

Article 4 

La Section 4 Les musiciens - du chapitre II de 1'an&6 préfectoral du 30 janvier 
1962 susvisé est modifiée comme suit: 

I 	L'article 22 est ainsi rédigé : « Les musiciens et les musiciens copistes de 2me 

et ièee classe sont recrutés à la suite d'un concours spécial ou par voie contractuelle, sur la 
base d'une fiche de poste 'qui fait l'objet d'une publicité sur le site de la bourse 
interministérielle de I 'émpici 'public du tninistèré chargé de' la fonction publique et par 
d'autres modes de publicité. 

1. aux gardiens de 'la paix et sous-&rigadiers de la Foliée nationale 
2. aux candidats ayant satisfàit au concours d'accès .à l'emploi de gardien de 

lapa ix de la Police nationale ' 
3. aux personnes ayant fait acte de candidature au concours de gardien de la 

paix de la Police nationale, leur nomination étant subordonnée à leur succès 
aux épreuves dudit concours 
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4. Aux titulaires d'un diplôme de niveau IV en rapport avec la spécialité 

Ils devront par ailleurs être titulaires d'un prix délivré par le Conservatoire 
National Supérieur de Musique et de Danse de Paris ou de Lyon ou d'un conservatoire à 
rayonnement régional ou d'un titre équivalent. 

20 L'article 23 est modifié comme suit: « Article 23. La sélection pour l'accès 
par la voie contractuelle ou le concours prévus à l'article précédent comportent pour chaque 
spécialité, les épreuves suivantes: 

A- Phase de pré-sélection  
Examen par le jury défini à l'article 25 de l'ensemble des dossiers de 
candidature déposés dans le délai fixé dans l'avis de recrutement. Le dossier 
de candidature présenté par le candidat comporte, outre le formulaire 
d'inscription, une lettre de candidature et un curriculum vitœ détaillé 
indiquant le niveau d'étude ainsi que les certificats, attestations déformation 
et diplômes détenus. 

Seuls les candidats sélectionnés sont convoqués aux épreuves d'admissibilité; 

B- Eoreuves d'admissibilité 

1. Musiciens del ère, 2h" et 	classe: 
- 	interprétation d'un morceau de concours imposé par le jury (notée sur 20- 

coefficient 2) 

2. Musiciens clarinettiste soliste de 2̀  classe: 
- interprétation d'un morceau de concours impose par le jury (notée sur 20 

coefficient 2) 

3. fusickn-copiites bibliothécaires de 3" classe:  
- transposition en copte manuscrite d'une partition Imposée par le jury (notée 

sur 20-coefficiènt 1); 
-Saisie d'une partition fournie par lejutysur logiciel informatique (défini par 

le Préfet de police dans l'avis de recrutement), d'un conduaeur d'orchestre 
d'harmonie (notée sur 20-coefficient 2); 

La durée totale des deux épreuves, définie pour chacune d'entre-elles par le 
jury, est de deux heures. 

C- Epreuves d'admission  

L 	Musiciens de 1ère, 2èm2  et 3è'iw  classe: 
- interprétation d'un morceau de concours imposé par le jury (notée sur 20- 

coefficient J) 	 . 
- lecture à vue (notée sur 20-coefficient J) 
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2. Musiciens clarinettiste soliste de 2ème  classe  
Interprétation d'un morceau de concours imposé par le jury (notée sur 20- 
coefficient 1) 

- lecture à vue (notée sur 20-coefficient I) 
- interprétation de 6 traits d'orchestre (notée sur 20-coefficient 1) 

3. Musiciens-copistes bibliothécaires de 	classe: 
- entretien avec le jury portant sur la présentation personnelle et professionnelle 

du candidat permettant notamment d'apprécier ses connaissances de 
l'environnement institutionnel et professionnel du poste. (durée: 20 minutes - 
notée sur 20-coefficient 2)» 

30 L'article 24 est ainsi rédigé: «Article 24: Chacune des épreuves 
d'admissibilité et d'admission est notée de O à 20. 

Peuvent participer aux épreuves d'admissibilité les candidats pré-sélectionnés 
par le jury. 

Peuvent participer aux épreuves d'admission: 
- pour les musiciens de] ère, 2ème et 3ème classe les candidats ayant obtenu un 

nombre de points supérieur ou égal à 24, 
- pour les musiciens clarinettiste soliste de 2ème classe les candidats ayant 

obtenu un nombre de points supérieur ou égal à 24. 
- pour les musiciens-copistes bibliothécaires de 3ème classe les candidats ayant 

obtenu un nombre de points supérieur ou égal à 36. 

Peuvent être déclarés admis: 
- pour les musiciens de 1ère. 2ème et 3ème classe' les candidats ayant obtenu un 

nombre de points supérieur ou égal à 48. 
- pour les musiciens clarinettiste soliste de 2ème classe les candidats ayant 

obtenu un nombre de pointi supérieur ou égal à 60. 
- pour les musiciens-copistes bibliothécaires de 3ème classe les candidats ayant 

obtenu un nombre de points supérieur ou égal à 60.)) 

40  l'article 25 est ainsi rédigé: « Article 25: le jury du recrutement est ainsi 
composé: 

- Le directeur des ressources humaines, président ou son représentant; 
- Le directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne ou son 

représentant; 
- Le chef de musique des gardiens de la paix ou son représentant; 
- Le chef de musique adjoint des gardiens de la paix ou son représentant 
- Au moins deux musiciens de la musique des gardiens de la Paix, du pupitre 

ouvert au recrutement; 
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Les délibérations ne sont valables que si quatre membres, dont les deux 
musiciens du pupitre ouvert au recrutement, sont présents. 

Le secrétariat est assuré parle bureau du recrutement ;» 

Article 5 

Le préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police et le 
directeur des ressources humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 0S .ML 2018 

Pour le Pr fet de Police, 
Hum6 

IWd V1ÈRE 
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Préfecture de Police 
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Arrêté n°18 00689 portant ouverture d'un concours pour le 

recrutement du personnel des musiciens des gardiens de la 

paix de Paris, au titre de l'année 2018. 
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PREFECTURE DE  POLICE 

SECR.ETARIAT GENERAL POUR L'ADMINISTRATION 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SOUS-DIRECTION DES PERSONNELS 
BUREAU DU RECRUTEMENT 

Filière Police Nationale 
Section examens professionnels 
Affaire suivie par Mme: 
Ê. CÉLEUCUS 01.53.73.53.25 
MèL : pp-drh-sdp-br-exapro@interieur.gcnzv.fr  
Fax: 0l 53735210 

ARRETENCI8 .00689 

Portant ouverture d'un concours pour le recrutement du personnel des musiciens des gardiens 
de la paix de Paris, au titre de L'année 2018 

LE PREFET DE POLICE 

Vu le code de la sécurité intéucure; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives è la fonction publique de L'Etat; 

Vu le décret n° 95 654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions corIrnm'es applicables aux 
fonctionnaires actifs des services de la police nationale, 

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 modifié, relatif aux secrétariats généraux pour 
l'administration du ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et 
du code de la sécurité intérieure; 

Vu 1'arêté préfectoral n° 62-373 du 30 janvier 1962 modifié portant règlement spécial du 
personnel de la musique des gardiens de la paix de pans; 

Sur La proposition du Préfet, Secrétaire Général pour l'Administration de la préfecture de la 
Police de Paris, 

REPUBUQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

PP.ÉFECT1JRB DE ]POLICE —9,btilevarddu Palais —75195 PARIS CEDEX O4 — TéI. :01 5371 5371 ou 0153 73 53 73 
Serveur vocal 0891 012222 (0,22561à ,sirnite) 

tta/Iwww.nrefecturedeaolie.astrncw.Rouv.fr - nél : 	cI.piefo1iceparis@itterieurgouv.fr  
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ARRETE 

Article 1 
Un concours sur épreuves pour le recrutement par la voie contractuelle du tambour-major 

et des musiciens et des musiciens copistes de 2ème et 3ème classer sera organisé à la Préfecture de 
Police à partir du 15 octobre 2018; 

Article 2 

Le recrutement de tambour-major est ouvert aux candidats: 
- Titulaire d'un prix de conservatoire national (CNSMDP et CNSMDL) ; d'un master ou d'une licence 
délivrés par les pâles supérieurs d'enseignement et formation ou d'un diplôme équivalent 

Article 3 

Le recrutement des musiciens et des musiciens copistes de 2ème et 3ème classe est ouvert 
aux candidats: 
- Titulaire d'un diplôme de niveau IV en rapport avec la spécialité et titulaire d'un prix délivré par le 
conservatoire national supérieur de musique et de danse de paris ou de Lyon ou d'un conservatoire à. 
rayonnement régional ou d'un équivalent 

Article 4 

Les inscriptions s'effectuent par courrier, à la Préfecture de Police de Paris DRIL'SDP/BI& 
au 9 boulevard du palais-75 195 PARIS CEDEX 04. 

La période d'inscription débute à compter de la date d'arfflcbage du présent arrêté. 

La date limite d'envoi des dossiers de candidatures est fixée au vendredi 14 septembre 
2018 (minuit), cachet de la poste faisant foi. 

Article 5 

Les épreuves d'admissibilité et d'admission de ce recrutement se dérouleront à partir du 
lundi 15 octobre 2018 et auront lieu en Jlede-Prance 

Article 6 

La composition du jury sera fixée ultérieurement par arrêté préfectoral 

Article 7 

Le préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police et le directeur 
des ressources humaines sont chargés, cliacun en ce qui, le concerne, de l'exécutivn du présent arrêté 
qui sera publié sur le site de la bourse interministérielle de l'emploi public du ministère chargé de la 
fonction publique et par d'autres mode de publicité. 

Pour le Préfet de -'olice et par délégation 

I U JJ}L. Z18 
	

Le Directeur de essources humaines, 

Dsvid AVIÈRE  
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Préfecture de Police 

75-2018-07-10-009 

Arrêté n°DTPP 2018-747 portant renouvellement 

d'habilitation dans le domaine funéraire - établissement 

"POMPES FTJNEBRES MUSULMANES AL BAYANE" 
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DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
SOUS-DIRECTION DE LA PROTECTION SANITAIRE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Bureau des polices de l'environnement et des opérations funéraires 

A R R Ê T É DTPP-2018- 	du 	O JUIL 201t 
Portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire 

LE PREFET DE POLICE 

• Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2223-23 et 
R.2223-56; 

• Vu l'arrêté DTPP 2017-811 du 19 juillet 2017 portant habilitation n° 17-75-0447 dans le 
domaine funéraire pour une durée d'un an de l'établissement « POMPES FUNÈBRES 
MUSULMANES AL BAYANE » situé 7, rue de Tlemcen à Paris 

20eme; 

• Vu la demande de renouvellement d'habilitation formulée le 4 juin 2018 et complétée en 
dernier lieu le 2 juillet 2018 par M. Badis FOUDALA, gérant de l'établissement; 

• Vu le dossier annexé à cette demande; 

ARRÊTE 

Article r': L'établissement: 
POMPES FUNÈBRES MUSULMANES AL BAYANE 

7, rue de Tlemcen - 75020 PARIS 
exploité par M. Badis FOUDALA est habilité pour exercer sur l'ensemble du 
territoire français les activités funéraires suivantes: 
Transport des corps après mise en bière au moyen du véhicule 
immatriculé sous le n°CF221K 
Organisation des obsèques, 
Fotnii'iire des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et 

extérieurs ainsi que des urnes cinéraires. 

Article 2: 	Le numéro de l'habilitation est 18-75-0447. 

Article 3: 	Cette habilitation est valable un an, à compter de la date de notification du 

présent arrêté. 

Article 4: 	L'habilitation peut être renouvelée à la demande de l'entreprise. Cette 
demande, accompagnée des pièces requises, doit parvenir à la Préfecture de 

Police deux mois avant l'expiration de l'habilitation détenue. 

Article 5: 	Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région île de France, préfecture de Paris et de la 

préfecture de police. 

P/Le Préfet de Police et par délégation, 
La sous-directrice de la protection sanitaire 

et de l'environnement, 

• Isabelle IjF.IONANT 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE  
Liberté Égalité Fraternité 

PRFECTURE DE POLICE-  I bis, rue de Lutèce —75195 PARIS CEDEX 
04 —TéL 3430 (0,06 6/min + prix d'un appel) 

http:I/www.prefeCtUredePOIice1a - m1 courrieLprefecturepOiCepariS@iTterie.g0u 't 
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